
(Doc. 114) 

29 mars 1833 

Projet de loi autorisant les agents du Trésor à recevoir, jusqu'au 1er juillet, les pièces d'or 
de 5 et de 10 florins, au taux de 47,25 cents par franc 

Ce document manque dans la collection 
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29 maart 1833 

Dit document ontbreekt in de collectie 


